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Qu'en est-il
aujourd'hui de la
Croix-Rouge
suisse?

Professeur Hans Haug,
President de la Croix-Rouge suisse

Si tout le monde connait le nom et
l'embleme de la Croix-Rouge, de lar-
ges cercles de la population n'ont
cependant qu'une idee tres vague de
l'organisation et des activites de cet-
te institution vieille de plus de cent
ans. Cette ignorance et les meprises
auxquelles eile donne lieu quelque-
fois s'expliquent peut-etre en partie
par une insuffisance d'informations,
mais sans doute beaucoup plus encore

par la reelle complexity des structures

de ce vaste ensemble d'organi-
sations nationales et internationales.

II n'y a pas lieu de s'etonner qu'une
organisation d'une telle envergure,
presente en tous les points du globe
et comptant plus de 200 millions de
membres, aides et collaborateurs,
puisse parfois etre en butte ä une
certaine mefiance et ä des reactions
de mauvaise humeur. II n'y a rien de
surprenant non plus ä ce que le
Suisse tout particulierement puisse
etre enclin ä preferer ä la Croix-
Rouge, organisation beaucoup trop
grande pour qu'il puisse en avoir une
vue d'ensemble, une institution locale

ou dorit les activites, du moins, ne
depassent pas les frontieres du pays.

C'est la raison pour laquelle nous ne
croyons pas inutile, dans ces considerations

sur la Croix-Rouge suisse
(CRS), de placer notre societe nationale

dans le contexte general de la
Croix-Rouge, afin de proceder ä une
delimitation et de preciser quelques
points.

La CRS dans I'association mondiale
de la Croix-Rouge

Depuis 1928, toutes les institutions de
la Croix-Rouge sont reunies en une
association mondiale: la Croix-Rouge

internationale. Cette association

comprend le Comite international de
la Croix-Rouge (CICR) ä Geneve,
organe fondateur de la Croix-Rouge
constitue en 1863 et compose aujourd'hui

encore exclusivement de
citoyens suisses, les Societes nationales

de la Croix-Rouge, du
Croissant-Rouge et du Lion-et-Soleil Rouge

(actuellement au nombre de 114)
et la federation de ces societes: la
Ligue des Societes de la Croix-Rouge,

fondee en 1919 et dont le siege se
trouve egalement ä Geneve. La
Croix-Rouge suisse est la Societe
nationale de notre pays; ä ce titre,
eile est membre aussi bien de la
Croix-Rouge internationale que de la
Ligue des Societes de la Croix-Rou-
ge. En revanche, la Croix-Rouge
suisse n'est pas representee au CICR,
qui tient ä demeurer independant
des Societes nationales et, par consequent,

de la notre aussi. Du point de

vue juridique comme sur le plan du
personnel, le CICR et la CRS sont
deux organisations absolument dis-
tinctes, ce qui toutefois ne les empe-
che nullement de collaborer etroite-
ment dans plusieurs domaines, tout
particulierement dans celui de l'aide
aux victimes de conflits armes.

En tant que membre de la Croix-
Rouge internationale, la CRS est liee
par les decisions des Conferences
internationales de la Croix-Rouge
qui, en regle generale, ont lieu tous
les quatre ans et auxquelles partici-
pent aussi des representants des
gouvernements des Etats signataires
des Conventions de Geneve pour la
protection des victimes de la guerre.

En qualite de membre de la Ligue, la
CRS est tenue de collaborer avec ses
societes sceurs et avec le Secretariat
general de la Ligue, principalement
dans le domaine des activites de
secours en faveur des victimes de
catastrophes naturelles et techniques,

ainsi qu'en faveur des refugies,
et dans celui de l'aide au developpe-
ment de jeunes Societes de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge,
en Asie et en Afrique.

La CRS, association de droit prive
reconnue officiellement comme
Societe nationale de la Croix-Rouge

Apres la ratification par la Suisse
des Conventions de Geneve de 1949,
l'Assemblee federale, dans un arrete
federal (du 13 juin 1951), a reconnu
la CRS comme unique societe nationale

de la Croix-Rouge sur le terri-
toire de la Confederation et fixe ses
täches principales. Ont ete designees
comme telles: la mise sur pied de
formations sanitaires dans le cadre
du Service de la Croix-Rouge, le
service de transfusion de sang pour les
besoins civils et militaires, le deve-
loppement professionnel des infir-
mieres et infirmiers et la surveillance

de leur formation dans les ecoles
reconnues par la Croix-Rouge suisse.

L'arrete federal stipule en outre que
d'autres täches humanitaires de la
Croix-Rouge suisse peuvent resulter
des dispositions des conventions de
Geneve et des resolutions des
Conferences internationales de la
Croix-Rouge ou peuvent lui etre
confiees par la Confederation.

En 1970, l'Assemblee des delegues a

procede ä une revision generale des

Statuts de la CRS, qui reste constitute

sous forme d'association. Les
nouveaux Statuts approuves par le
Conseil federal ne font plus la
distinction traditionnelle entre les
«täches en temps de paix», et les
«täches en temps de service actif de
l'armee»; ils stipulent que la CRS
doit accomplir toutes ses täches
humanitaires en tout temps et en
toutes circonstances, meme en cas
d'occupation partielle ou totale du
pays. La structure tripartite de la
CRS a ete maintenue, c'est-ä-dire que
notre Societe nationale comprend les
sections locales et regionales qui sont
ses membres actifs (actuellement au
nombre de 75), une organisation
centrale (qui se compose des organes
centraux, du Secretariat central, du
Laboratoire central de transfusion de
sang et de l'Ecole superieure d'ensei-



gnement infirmier) et les associations

nationales qui lui sont affiliees
en tant qu'institutions auxiliaires.
Les institutions auxiliaires de la CRS
sont actuellement les suivantes: la
Societe suisse des troupes sanitaires,
l'Alliance suisse des Samaritains,
l'Association suisse des etablisse-
ments pour malades, l'Association
suisse des infirmieres et infirmiers
diplömes, la Societe suisse de sauve-
tage, la Garde aerienne suisse de
sauvetage et l'Interassociation de
sauvetage.

La revision generale des Statuts a
entraine ou ouvert la voie ä des
innovations qui tendent ä augmenter
l'efficacite de l'organisation et ä ren-
forcer son caractere democratique. II
convient de citer ä ce propos la
reorganisation du Secretariat central et
du Laboratoire central, basee sur des
principes d'economie de l'entreprise
et, au niveau des organes centraux,
la fixation d'une limite d'äge et la
limitation de la duree des mandats.

Sur le plan des sections, mention-
nons le developpement de leurs acti-
vites et les efforts entrepris en vue
de favoriser entre elles une collaboration

ä l'echelle regionale et canto-
nale.

En outre, le droit de consultation et
de participation a ete confere plus
largement aux sections, qui sont aux
avant-postes du travail de la
Croix-Rouge dans le pays et sont les
mieux ä meme de juger des reactions
du public.

Le travail de la CRS

Le travail de la CRS dans le pays et
ä l'etranger s'est constamment accru
au cours de ces dernieres annees. Les
täches dans le pays sont predominates,

ce qui est le propre des
Societes nationales de la Croix-Rou-
ge, et parmi ces täches la primaute
doit etre donnee ä Celles dont il est
fait mention dans l'arrete federal de
1951.

Le Service de la Croix-Rouge se
compose d'un Groupe de la Croix-
Rouge, de Detachements de la
Croix-Rouge et de Colonnes de la
Croix-Rouge; 6500 femmes et 2280
hommes en font actuellement partie.

Tout le personnel soignant feminin
de l'armee est incorpore dans le Service

de la Croix-Rouge. Les detachements

de la Croix-Rouge constituent
les unites de soins des höpitaux de
base et des nouveaux groupes-höpi-
taux territoriaux du Service sanitai-
re de l'armee. Selon ses nouveaux
Statuts, la CRS doit non seulement
aider le Service sanitaire de l'armee
mais aussi renforcer la protection
civile en collaborant notamment au
recrutement ainsi qu'ä l'instruction
et ä la mise ä disposition du personnel

pour le Service sanitaire de la
protection civile et les höpitaux
civils. La collaboration entre la
Protection civile et la CRS ä l'echelon
föderal, cantonal et communal sera
reglee au cours de cette annee par la
conclusion d'un accord.

Le Service de transfusion de sang,
qui a pour täche de fournir des unites

de sang complet et de produits
sanguins stables süffisantes pour
couvrir les besoins civils en temps de
paix, mais aussi de constituer des

reserves pour le cas de guerre ou de
catastrophe, a pris d'annee en annee
un essor rejouissant qui lui vaut
aussi la consideration de pays etran-
gers.

En 1970, le Service de transfusion de
sang, fonde sur le principe du volon-
tariat et de la gratuite du don de
sang, a pu proceder ä 440 000 prises
de sang. Le chiffre d'affaires du
Laboratoire central, qui prepare des
produits sanguins stables et deploie
une importante activite dans le
domaine des analyses hematologi-
ques (principalement dans le secteur
de la Serologie et dans celui de l'ana-
lyse des protides), a atteint l'annee
derniere pour la premiere fois un
montant de 14 millions de francs. On
procede actuellement ä une nouvelle

structuration de l'organisation regionale

du service de transfusion: le
pays sera divise en 12 zones de
transfusion et 15 centres de transfusion

principaux seront charges de
coordonner les prelevements de sang,
de donner des conseils aux höpitaux
ainsi qu'aux centres de transfusion
plus petits et de s'occuper de la
formation et de la recherche dans le
domaine de la transfusion de sang.

De grandes täches incombent ä la
CRS en rapport avec la formation
professionnelle du personnel
soignant et de certaines categories de
personnel paramedical, formation
qu'elle a le mandat de developper et
de coordonner dans toute la Suisse,
en l'adaptant constamment ä des
besoins croissants et changeants. La
CRS edicte des «directives pour la
formation du personnel» dans les
differentes categories professionnel-
les et reconnait les ecoles qui sont en
mesure de suivre ces directives. 94
ecoles ont ete reconnues jusqu'ä
present par la CRS, dont 38 ecoles
d'infirmieres en soins generaux, 16
ecoles d'infirmieres en psychiatrie,
11 ecoles d'infirmieres en hygiene
maternelle et en pediatrie, 18 ecoles
d'infirmieres-assistantes CC CRS et
11 ecoles de laborantines medicales.

En 1970, 1884 diplömes ou certificats
de capacite ont ete decernes par ces
ecoles.

Dans la lutte contre la penurie de
personnel soignant, la CRS attache
une importance particuliere ä la
formation des cadres (infirmieres-moni-
trices, infirmieres-chefs de service,
infirmieres-chefs d'unite de soins),
car le developpement des ecoles
d'infirmieres et l'organisation judicieuse
des soins dans les höpitaux en
dependent. La CRS a ouvert en 1950

une Ecole superieure d'enseignement
infirmier qui comprend deux centres
de formation, l'un ä Lausanne et
l'autre ä Zurich, et eile s'efforce de
la developper constamment. II nous
parait important de favoriser en



outre le developpement des ecoles
d'infirmieres-assistantes, dont les
eleves acquierent leur formation
professionnelle en 1 *4 annee seule-
ment; les «infirmieres-assistantes»
s'occupent des «soins de base» dans
des homes et des höpitaux. Enfin, la
CRS attache beaucoup de prix aux
mesures qui s'imposent ä la suite
d'une enquete importante compre-
nant une «etude de l'utilisation du
personnel soignant dans les services
de malades», ainsi qu'une «etude-pi-
lote sur les besoins des malades en
soins infirmiers». II s'agit d'utiliser
de fagon plus rationnelle le personnel

soignant et le personnel exergant
d'autres professions ä l'höpital, c'est
ä dire d'utiliser ce personnel confor-
mement ä sa formation et aux prin-
cipes modernes de la conduite des
entreprises et du personnel, ainsi
qu'en fonction de la diversity des
soins dont les malades ont besoin.
La CRS accomplit en Suisse encore
bien d'autres tdches que nous ne
mentionnerons ici qu'ä titre de rap-
pel: cours d'auxiliaires-hospitalieres,
cours de soins au foyer et de soins ä
la mere et ä l'enfant; ergotherapie,
dans les dix centres exploites actuel-
lement par les sections; aide ä des

personnes necessiteuses, ägees ou
handicapees; Croix-Rouge de la Jeu-
nesse (enseignement des premiers
secours, sauvetage nautique, activites

d'entraide) dont font partie 8000

groupes et classes. A ces täches s'a-
joute la collaboration de la CRS avec
les institutions auxiliaires, notam-
ment l'Alliance suisse des Samari-
tains.

Les activites d'entraide de la CRS d
I'etranger sont relativement bien
connues, etant donne qu'elles sont
liees ä des evenements spectaculai-
res. Des prestations particulierement
importantes ont dü etre fournies en
1970, sur le plan du personnel comme
sur celui des envois de materiel, pour
porter secours aux victimes de con-
flits armes (equipes medicales au
Nigeria, en Jordanie, au Vietnam et
au Laos) et aux victimes de catastrophes

naturelles (secours immediats

et aide ä la reconstruction en Tur-
quie, en Roumanie, au Perou et au
Pakistan oriental). Nous pouvons
relever avec plaisir qu'une meilleure
collaboration s'est etablie avec d'autres

oeuvres d'entraide suisses (des
appels de fonds conjoints ont ete
lances et des operations de secours
ont ete en partie realisees en com-
mun) et que la CRS a travaille en
liaison etroite avec le Departement
politique federal. La generosite qui
s'est manifestee de toutes parts est
egalement rejouissante: les dons
parvenus ä la CRS de la part de
particulars, de cantons et de communes
pour les activites de secours preci-
tees se sont eleves ä pres de 6

millions de francs et une somme de 2,5
millions de francs environ a ete mise
ä sa disposition par les autorites
federales.

Les principes de la Croix-Rouge

Depuis 1965, la Croix-Rouge possede
une Charte adoptee par la XXe
Conference internationale de la
Croix-Rouge et dans laquelle sont
enumeres les principes de la
Croix-Rouge: humanite, impartiality,
neutrality, independance, caractere
benevole, unite et universality. En
vertu de ces principes, la Croix-Rou-
ge doit etre ouverte ä tous et secou-
rir tous ceux qui souffrent et ont
besoin de son aide. La Croix-Rouge
doit respecter la dignite de la per-
sonne humaine, dans ses rapports
avec tous les hommes et plus parti-
culiyrement dans ses rapports avec
des personnes de nationality, de race,
de religion et d'opinion differentes et
meme avec l'ennemi. Ce n'est pas
par des demonstrations verbales
qu'il s'agit de manifester ce respect
de la dignite humaine, mais par une
maniere d'etre dans la vie de tous les
jours et par une aide reelle. Nous
osons esperer que la pensee de la

Croix-Rouge continuera ä faire son
chemin dans le monde, qu'elle pour-
ra penetrer aussi en Afrique et en
Asie, comme partout oü regnent la
haine et la violence, et contribuer ä

l'instauration de la paix et ä la
reconciliation entre les peuples. Et
nous voulons souhaiter aussi que la
pensee de la Croix-Rouge soit encore
davantage repandue en Europe et
dans notre pays et que des jeunes en
particulier puissent s'en inspirer
pour oeuvrer dans son sens.


	Qu'en est-il aujourd'hui de la Croix-Rouge suisse?

